
Cette pratique est interdite et passible de 750€ d’amende.

Les déchets verts sont issus de l’entretien ou 
de la création d’espaces verts : branchages, 
tontes de pelouse, fleurs...

Pollution de l’air et risque pour votre santé
La combustion des déchets verts émet des polluants qui 
nuisent à la qualité de l’air et à votre santé.

Les déchets verts sont de vraies ressources pour votre jardin,
ne les laissez pas partir en fumée. 

Des économies de faites 

Réduction de l’impact environnemental lié au traitement : 
émission de gaz à effet de serre. 

Réduction des frais de traitement sur le poids déposé. 
Moins il y a de déchets, moins la collectivité paie. 

Moins d’aller-retour en déchèterie et plus de temps pour 
profiter de son jardin.



Entassez vos branchages, cela fera un abri pour 
la faune du jardin comme les hérissons. 

Broyez vos branchages à l’aide d’une tondeuse 
(diamètre < 1 cm) ou d’un broyeur à végétaux. 
Utilisez-le en paillage en l’étalant sur votre sol pour 
permettre de le nourrir, protéger vos plantations du 
gel et réduire la pousse des mauvaises herbes, ou 
optez pour le compostage et utilisez votre broyat 
comme matière sèche. 

Entassez des branchages et des racines à 
l’horizontal sur un mètre de hauteur et entourez-
les de piquets pour stabiliser l’ensemble. 

Privilégiez des végétaux à croissance lente. 
Ils produiront moins de déchets verts : houx, 
hortensia, chèvrefeuille, camélia...

Munissez-vous de votre cisaille ou de votre sécateur et 
supprimer les parties mortes, malades ou endommagées 
de vos arbres et arbustes. Cela permet de préserver la 
croissance de la plante, d’encourager la floraison et de 
maintenir un côté esthétique. 



Eco-pâturage

Tondez moins souvent ou laissez quelques carrés 
de pelouse pour favoriser la biodiversité. 
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